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3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, mon-
sieur Harvey reçoit un traitement annuel de 120 790 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à
un membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à mon-
sieur Harvey comme membre d’un organisme du gouver-
nement du niveau 3.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont inconci-
liables avec les dispositions contenues au présent décret,
ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Harvey peut démissionner de son poste de
régisseur supplémentaire de la Régie, sans pénalité, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Harvey consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Harvey
se termine le 26 mai 2017. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régisseur
supplémentaire de la Régie, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur supplémentaire de
la Régie, monsieur Harvey recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_______________ _______________________
BENOÎT HARVEY MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée

57639

Gouvernement du Québec

Décret 471-2012, 9 mai 2012
CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu du
paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime de
retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10),
ce régime s’applique à un membre du personnel du
lieutenant-gouverneur, d’un ministre ou d’une personne
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée
nationale (L.R.Q., c. A-23.1) qui n’est pas assuré d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction
visée par ce régime ou par le régime de retraite du person-
nel d’encadrement si, à sa demande, le gouvernement
adopte un décret à cet effet, sauf si ce membre peut se
prévaloir de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite
des enseignants (L.R.Q., c. R-11) ou de l’article 54 de
la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires (L.R.Q.,
c. R-12);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (L.R.Q., c. R-12.1), ce régime s’applique dans
la mesure prévue par le chapitre I de cette loi à un
membre du personnel du lieutenant-gouverneur, d’un
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ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale qui occupe une fonction
de niveau non syndicable désignée au paragraphe 4 de la
section I de l’annexe I et qui n’est pas assuré d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction
visée par ce régime ou par le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics si,
à sa demande, le gouvernement adopte un décret à cet effet,
sauf si ce membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 de
la Loi sur le régime de retraite des enseignants ou de
l’article 54 de la Loi sur le régime de retraite des fonc-
tionnaires;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 220 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics et en vertu
du deuxième alinéa de l’article 207 de la Loi sur le
régime de retraite du personnel d’encadrement, le décret
pris en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur
le régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de
l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement peut avoir effet au plus 12 mois avant
son adoption;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à
l’annexe ci jointe sont membres du personnel d’un minis-
tre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment depuis
la date de prise d’effet du présent décret;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction
visée au régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics ou au régime de retraite
du personnel d’encadrement;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des
enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gouver-
nement que le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics ou le régime de
retraite du personnel d’encadrement leur soit applicable;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande
conformément au paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics ou au paragraphe 5° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE chacun des employés dont le nom apparaît à
l’annexe ci-jointe soit autorisé, au cours de la période
durant laquelle il est membre du personnel d’un ministre
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale et pour laquelle il a demandé d’y
participer, à participer au régime de retraite établi par la
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics ou au régime de retraite
établi par la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement, dans la mesure prévue par le chapitre I
de cette loi;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de son
adoption par le gouvernement mais qu’il prenne effet
12 mois avant cette date.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

ANNEXE

1- Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au régime de
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics.

ASSEMBLÉE NATIONALE

Beaudin, Mireille
Blancquaert, Loïc
Cayer, Mélanie
Fouquette-L’Anglais, Laurence
Giroux, Viviane
Hallé, Anne-Marie
Hétu, Jean-Pierre
Laboissonnière, Simon
Lapointe, Diane
Larouche, Caroline
Leclerc, Kim
Maheux, Pierre
Paquin, Sylvain
Pilon, Céline
Savard, Gail

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET
DU SPORT

Sauvageau, Hélène
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MINISTÈRE DE L’EMPLOI ET
DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE

Audet, Laurence

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET
DES SERVICES SOCIAUX

Doyon, Jean-François

MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DES
RÉGIONS ET DE L’OCCUPATION DU TERRITOIRE

Picard, Jonathan

MINISTÈRE DES FINANCES

Beaulieu-Gravel, Marilie
Paquet-Brousseau, Diane
Sigier, Anne-Françoise

MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET
DE LA FAUNE

Patenaude-Levasseur, Carl

MINISTÈRE DES TRANSPORTS

Mercier, Philippe

MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF

Darveau, Martine

MINISTÈRE DU TRAVAIL

Belhoul, Wahiba
Brousseau-Plante, Émilie

MINISTÈRE DU TOURISME

Sévigny, Catherine

2- L’employé dont le nom apparaît ci-dessous a
demandé au gouvernement de participer au régime de
retraite du personnel d’encadrement.

ASSEMBLÉE NATIONALE

Bibeau, Alexandre

57640

Gouvernement du Québec

Décret 472-2012, 9 mai 2012
CONCERNANT la modification du décret numéro 660-
2009 du 10 juin 2009 relatif à la délivrance d’un
certificat d’autorisation à Autorité portuaire Mohr’s
Landing-Quyon et à Traversier de Quyon inc. pour le
projet de modernisation du traversier de Quyon sur le
territoire de la municipalité de Pontiac

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et l’exa-
men des impacts sur l’environnement (R.R.Q., c. Q-2, r. 23),
le gouvernement a délivré, par le décret numéro 660-
2009 du 10 juin 2009, un certificat d’autorisation à
Autorité portuaire Mohr’s Landing-Quyon et à Traversier
de Quyon inc. pour réaliser le projet de modernisation
du traversier de Quyon sur le territoire de la municipalité
de Pontiac;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer à la demande de son titulaire;

ATTENDU QUE Traversier de Quyon inc. a transmis,
le 25 août 2011, une demande de modification du décret
numéro 660-2009 du 10 juin 2009 afin de reporter la
date d’échéance du projet;

ATTENDU QUE Traversier de Quyon inc. a transmis,
le 7 septembre 2011, une évaluation des impacts sur
l’environnement relative aux modifications demandées;

ATTENDU QU’Autorité portuaire Mohr’s Landing-Quyon
et Traversier de Quyon inc. ont transmis, le 21 février
2012, la déclaration exigée en vertu du l’article 115.8 de
la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
conclut que la modification demandée est jugée accepta-
ble sur le plan environnemental;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 660-2009 du
10 juin 2009 soit modifié comme suit :
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